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Saint-Manin
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Liberté

Égalité
Fraternité

ARS/DAOSS/SAE/ N° 971-2023

Relatif à la composition du conseil de surveillance du Centre
Hospitalier de Capesterre-Belle-Eau

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE DE SANTE

DE GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHELEMY

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6141-1 et suivants et R.6143-1 et suivants ;

VU le Décret du 2 février 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence de Santé de la
Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin - M. LEGENDART Laurent ;

VU l’arrêté ARS/DAOSS/SAE-2020-971-2020-11-19-004 du 19 novembre 2020 de la Directrice

Générale de lAgence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy relatif à la composition
du conseil de surveillance Centre Hospitalier de Capesterre-Belle-Eau ;

VU le courrier de l’UTS-UGTG du 22 décembre 2022 portant désignation de Madame Anaëlle NESTAR
en qualité de représentante des organisations syndicales au conseil de surveillance de l’établissement;

VU le courrier du 29 septembre 2023 émanant de la Préfecture de Guadeloupe désignant Monsieur
Serge DOYON en qualité de représentant des usagers au collège des personnalités qualifiées du
conseil de surveillance de l’établissement ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Capesterre-Belle-Eau, établissement
public de santé, est composé des membres ci-aprés :

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1°) En qualité de représentants des collectivités territoriales :

Monsieur Jean-Philippe COURTOIS, Maire de la commune de Capesterre-Belle-Eau

Madame Danielle MINATCHl, représentante du conseil départemental

Madame Annick CHOISI, représentante d’un Etablissement Public de Coopération
Intercommunal
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2®) En qualité de représentants du personnel :

Madame Simone SEJOR-PELLIS, représentante de la Commission Médicale d’Etablissement

Madame Catherine CHRISMOUSSE, représentante de la commission de soins infirmiers, de
rééducation et médico-techniques

Madame Anaëlle NESTAR, représentante des organisations syndicales

3°) En qualité de représentants des usagers et de personnalités qualifiées

Madame Eliane MAVAKALA, représentante des usagers désignée par le Préfet

Monsieur Serge DOYON, représentant des usagers désigné par le Préfet

Madame Marina CHASLE, personne qualifiée désignée par le DGARS

II, Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative :

Le Président de la Commission Médicale d'Etablissement

Le Directeur Général Agence de Santé de Guadeloupe Saint-Martin, Saint-Barthélemy
Le Directeur CGSS
Directeur UFR

Le Représentant de la structure de réflexion éthique

ARTICLE 2 ;_La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Guadeloupe, de faire
l’objet :

Soit d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence de Santé de Guadeloupe,
Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;
Soit d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la Santé et de la prévention;
Soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce dernier peut être saisi

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière
dématérialisée via l’application « Télé-recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général de l’ARS et le Directeur du centre hospitalier de Capesterre-Belle-

Eau sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Guadeloupe.

Pour le Directeur Général

et par délegatio
Gourbeyreje 23 OCT. 2023

O

Dr FloreMe BRADf^

Directrice Gpne
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Guadeloupe
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Saint-BarthélemyLiberté

Égalité
Fraternité

/ARS/DDAPS/SDPS

modifiant l'arrêté ARS/DDAPS/DPS /971-2023-07-18- 00011

relatif à la composition de la Commission de l'Activité libérale

du Centre Hospitalier de la Guadeloupe

ARRETE N" 2023-

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE DE SANTE

DE LA GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu la loi n® 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de l'Agence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret, n° 2022-133, du 5 février 2022, relatif à l'activité libérale des praticiens dans
établissements publics de santé ;

es

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L.6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14 ;

Vu l’arrêté n° 2023-07-18-00011/ARS/DDAPS/SDPS relatif à  la composition de la commission de
l’activité libérale du Centre Hospitalier de la Guadeloupe;

Vu la décision n° 971-2023-05-09-00003 du Directeur Général de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier Universitaire en date
du 26/12/2022 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 10/01/2023 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire en
date du 26/04/2023 ;

Considérant le courrier de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier Universitaire en date du
26/04/2023 ;
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ARRETE

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté susvisé est complété comme suit :

7° En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement exerçant une activité
libérale :

Le Docteur Laurent DO ;
Le Docteur Emmanuel NALLET ;

Le reste est inchangé.

Article 2 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l'objet d'un recours ;

Gracieux auprès de la direction générale de l'Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif. Cité Guillard
34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 3 : Le Directeur du Centre Hospitalier de la Guadeloupe, le Directeur de la Démographie et de
l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera l’objet d’une
insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe.

Le directeur Général
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